
OCTOBRE 2022 n°93

vous informe

Mairie de 
Communay

Rue du Sillon 
69360 Communay 

Tél. : 04 72 49 80 60 
www.communay.fr

Chères Communaysardes, chers Communaysards,
La rentrée de septembre a été riche en évènements et vous avez été nombreux à y participer, aussi, nous 
avons souhaité faire une rétrospective sur certains d’entre eux dans ce numéro.

Dans la nuit du samedi 29 au dimanche 30 octobre, nous passerons à l’heure d’hiver. La police municipale 
nous invite à la plus grande prudence et nous prodigue des conseils et consignes afin de nous protéger 
des cambriolages. Vous trouverez également le rappel de la règlementation en vigueur concernant les 
engins électriques, notamment les trottinettes. Il est important, pour la sécurité de tous, de rappeler que 
l’utilisateur doit obligatoirement être assuré et porter un équipement adapté.

Malgré la pétition que nous avions lancée et leurs publicités, la Direction de La Poste nous informe qu’elle va encore diminuer  ses 
horaires d’ouverture.  L’amplitude d’ouverture du bureau du village passerait de 15 à 12h, soit 4 matinées par semaine contre 5 
actuellement. Ces horaires ne sont plus compatibles avec notre conception du service public accessible à tous, les personnes travaillant 
en journée n'ayant plus accès aux services postaux. Notre seule solution pour continuer à maintenir un service public postal de qualité 
et accessible à tous est de le transformer en point poste pris en charge par un commerce de proximité. Le bureau de tabac assume déjà 
des missions de service public, comme la vente de timbres postaux et fiscaux, le paiement en numéraire d’impôts pour le compte de 
la direction des finances publiques, …  En accord avec La Poste, nous avons choisi de transférer plus de 95% des services réalisés par le 
bureau de poste au débit de tabac sur des horaires d’ouverture bien plus importants notamment le soir et le matin. Dans un prochain 
numéro, nous reviendrons sur cette nouvelle organisation. 

Depuis 2014, mon équipe et moi-même avons fait le choix de développer des réunions publiques d’informations et de concertations. 
Cette démarche, fondée sur l’implication directe des citoyens à la prise de décision, nous amène à vous convier à 2 réunions. La 
première se déroulera le mercredi 19 octobre et concernera la possibilité d’extinction nocturne de l’éclairage public. Lors de la nuit 
du 23 au 24 septembre, nous avons pu expérimenter l’extinction totale de l’éclairage public à l'occasion de l'évènement "La nuit est 
belle !". Nous souhaitons recueillir vos avis et retours d'expérience pour débattre et construire ensemble l’avenir nocturne de notre 
commune. Puis, le mercredi 2 novembre, le CCAS vous convie à une réunion d’information sur la mutuelle communale.  Si la santé n’a 
pas de prix, elle a en revanche un coût, l’objectif est de permettre aux Communaysards de bénéficier d’une mutuelle groupée, aux 
tarifs avantageux. 

Les festivités de fin d’année vont commencer : accueil des nouveaux arrivants, remise des albums bébés lecteurs, salon VDI, marché de 
Noël, vide-dressing du CCAS … C’est avec plaisir que nous vous accueillerons lors de ces 
évènements. Nous comptons également sur votre présence lors de la commémoration 
du 11 novembre organisée par la FNACA.

Bonne lecture



Remise des albums "bébés lecteuRs" 
Un album illustré offert à 47 enfants de Communay nés 
en 2021

Comme chaque année, la 
Municipalité et le Département 
du Rhône remettront en cadeau 
aux familles ayant un enfant 
né ou adopté en 2021, l’Album 
«Regarde ça bouge» de Lucie 
Albon, auteure-illustratrice 
jeunesse régionale. 
Ce cadeau s’insère dans 
l’opération nationale «Premières 
Pages» pour sensibiliser à la 
lecture et éveiller à la curiosité 
dès le plus jeune âge.

Madame la Vice-présidente du Conseil départemental et 
Monsieur le Maire seront présents pour rencontrer les 
familles et pour leur remettre ce livre, le Samedi 22 octobre à 
la Médiathèque.

Actualité

salon vdi

Le 7ème salon des Vendeurs Indépendants 
à Domicile se déroulera le dimanche 
20 novembre à la salle des fêtes de la 
Plaine

Retrouvez le traditionnel salon VDI, organisé 
par la commission Commerce.
Vente de lingerie, vêtements, bijoux, 
parfums, bien-être, cuisine etc, seront 
proposés. 
Entrée libre de 9h30 à 18h30, food truck 
pour vous restaurer et animation jeux en 
bois.

la mascaRade de l'halloween

De nombreuses animations seront proposées sur le thème d'Halloween en 
association avec l'évènement  "La mascarade de l'Halloween" (Étincelle)

Mercredi 19 octobre à la médiathèque :
 15h ou 16h (au choix)  - Ateliers peinture

Mercredi 26 octobre à la médiathèque :
 15h ou 16h (au choix)  - Ateliers peinture
  17h  - Les contes d’Halloween avec Caroline

Lundi 31 octobre : Défilé "La Mascarade de 
l’Halloween" (Étincelle)
"Samonios, 31 octobre de l'an 122, le feu est 
distribué à tous à l'occasion du nouvel an. 
Druides et sorcières, vous conduiront jusqu'au 
Château (La Halle). Venez costumés, maquillés 
et équipés d'une lampe pour traverser la nuit. 
Départ du cortège à 18h Place de l'Église."

vide-dRessing du ccas
Le vide-dressing du CCAS se déroulera le 
dimanche 4 décembre, de 7h30 à 17h au gymnase 
des Brosses

Après le succès du vide-greniers, le CCAS organise son 
vide-dressing !

Vous souhaitez réserver un emplacement ?
Veuillez remplir et retourner en mairie le formulaire 
d'inscription disponible en téléchargement sur           
www.communay.fr ou à l'accueil de la mairie.
Buvette et petite restauration sur place.

7ème  SALON DeS

VeNDeURS INDePeNDANTS A DOmICILe

DImANCHe 20 NOVemBRe 2022

De 9H30 A 18H30

SALLe DeS fêTeS De COmmUNAY

SITe De LA PLAINe

eNTRée gRATUITe

VêTemeNTS, 

LINgeRIe

PARfUmS, 

BIJOUX

BIeN-êTRe eT 

BIeN D’AUTReS
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fOOD-TRUCk,

ANImATION JeUX 

eN BOIS

RencontRe littéRaiRe

Présentation des coups de coeur et rencontre 
avec l'autrice Polina Panassenko à la 
médiathèque, le samedi 19 novembre, à 10h.



L’OUVERTURE : Le marché sera ouvert au public à partir de 17h00. Les 
élus en feront la présentation aux habitants vers 18h30. Le vin chaud sera 
ensuite offert aux plus grands, quant aux plus petits, ils pourront se régaler 
de chocolat chaud.

LES EXPOSANTS : Il y aura du choix et de quoi anticiper vos achats pour 
Noël : vendeurs de biscuits, confiseries et chocolats, créateurs de bijoux et 
de décorations, jeux pour enfants, vêtements, soins et produits de beauté… 

LES ANIMATIONS : Les animations restent gratuites 
pour tous ! La municipalité a une nouvelle fois pu 
compter sur la présence de Mirella qui animera le 
spectacle dédié aux enfants. La mise en lumière et 
la musique d’ambiance de Noël seront assurées par 
Marc animations. La calèche fera faire un tour du 
centre-bourg à tous ceux qui le désireront et un atelier 
maquillage sera proposé aux enfants par les animateurs 
du centre de loisirs.

maRché de noël,maRché de noël, vendRedi  vendRedi 2525 novembRe à paRtiR de  novembRe à paRtiR de 
1717hh0000, place de la maiRie, place de la maiRie

Informations, horaires et programmation de l'édition 2022

programme 2022
17H00  - OUVERTURE DU MARCHÉ 

18H30 - DISCOURS DU MAIRE

19H30 - SPECTACLE POUR ENFANTS 
"Tessa et la magie du cirque" 
Compagnie FANTASY de Communay

ANIMATIONS OFFERTES PAR LA 
MUNICIPALITÉ :
>> Distribution de vin chaud et chocolat    
     chaud
>> Atelier maquillage pour enfants (18h     
      à 20h)
>> Balades en calèche

Mairie de Communay

Rue du Sillon  - 69360  - Tél. 04 72 49 80 60

mairie@communay.fr  - www.communay.fr 

L’esprit vi l lage

2022

DE 17H À 21H
PLACE DE LA MAIRIE

EXPOSANTS
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information stationnement
Fermeture de la rue centrale aux 

voitures et stationnement interdit à 
partir de 12H00

Enfance
COLLÈGE & ENGINS ÉLECTRIQUES

Le Département a mis à disposition des 
collégiens un nouveau local protégé, 
pour les vélos et les trottinettes, depuis la 
rentrée de septembre. 
Les propriétaires de vélos électriques et de 
trottinettes électriques doivent avoir une 
attestation d'assurance ; les utilisateurs 
doivent respecter les règles à la fois du 
Code de la route et de ces moyens de 
transport (casques, gilets fluorescents 
selon la météo…).
Les véhicules à moteur thermique restent 
garés à l'extérieur du collège.

RAPPEL SUR L’USAGE DES TROTTINETTES 
ÉLECTRIQUES :

  Il est obligatoire de les assurer (l'utilisateur doit avoir une 
attestation sur lui).  

  Il est formellement interdit de circuler à 2 sur ce moyen 
de transport

 Le casque est recommandé. Nous rappelons que les 
accidents sont en forte recrudescence avec les trottinettes

 Les enfants de moins de 12 ans n’ont pas le droit de les 
utiliser (les vélos électriques sont interdits aux moins de 14 
ans)

  Ces engins sont limités à 25km/h. Au-delà, ils ne sont pas 
homologués. Ils sont donc susceptibles d’être confisqués et 
détruits.

  Les éclairages intégrés avant et arrière sont obligatoires.
 Le port d’effets réfléchissants par mauvais temps, 

pénombre, nuit, est obligatoire.



Laisse béton ! 

Après le projet des Savouges de 93 logements, voici un 
projet de 70 logements au Mazet, et une réserve foncière 
rue du Sillon. Le village.... la ville avance, certes, mais où est 
le projet de vie de notre commune ?

Un gymnase vert à la plaine, une salle des fêtes ocre, une 
maison de gardien blanche, on nous annonce un projet de 
l'école des brosses échelonné pour pouvoir donner, dans les 
années futures, libre court à l'imagination des architectes.

Où est l'homogénéité d'un projet de ville ? Comment 
intégrer les nouveaux arrivants dans cette fuite en avant 
sans qu'ils ne se sentent exclus ? Que faites-vous pour les 
familles, les seniors, les parents, les enfants, la culture, le 
lien social ? Vous êtes bientôt à mi-mandat, qu'avez-vous 
fait pour ces questions, et où allez-vous ?

Martine JAMES, Julien MERCURIO, Samir BOUKELMOUNE, 
Louis DELON, Isabelle PIERROT
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L’OPPOSITION

Réunion publiQue : évolution de l’éclaiRage public
Éclairage public, économies d’énergie et respect de la 
biodiversité

Les questions énergétiques mais aussi écologiques et 
économiques sont plus que jamais d’actualité. Au carrefour 
de ces trois problématiques, l’éclairage public est ainsi 
l’objet d’une importante réflexion communale.
Lors de la nuit du 23 au 24 septembre, nous avons pu 
expérimenter l’extinction totale de l’éclairage public lors de 
l'évènement "La nuit est belle !". Nous souhaitons recueillir 
vos avis et retours d'expérience.
Pour débattre et construire ensemble l’avenir nocturne 
de notre commune, nous vous invitons à échanger sur la 
question lors de la réunion publique participative :
LE MERCREDI 19 OCTOBRE 2022 À 19H30 à la salle des 
fêtes de la Plaine. Nous vous attendons nombreux.

ELABORATION DU PLAN 
CLIMAT AIR ENERGIE (PCAET)

Objet de la 
concertation
La Communauté de 
communes du Pays de 
l’Ozon  a officiellement 
lancé l’élaboration de 

son PCAET en novembre 2021. Véritable outil de 
planification à la fois stratégique et opérationnel 
sur les questions climat-air-énergie.
Modalités de concertation
Deux questionnaires en ligne disponibles sur www.
pays-ozon.com jusqu'au 18 décembre 2022 inclus.

  Un premier questionnaire à destination du 
grand public qui permettra de connaître le niveau 
de sensibilisation sur les thématiques climat-air-
énergie et d'identifier les actions prioritaires.

 Un second questionnaire destiné aux acteurs 
du territoire (entreprises, associations ...) afin de 
valoriser les efforts entrepris et de s'inscrire dans 
une dynamique territoriale.

Concertations publiques

VERS UN 
NOUVEAU PLAN 
EDUCATIF 
TERRITORIAL
La Municipalité travaille avec 
la direction du Ministère de 
la Jeunesse et des Sports 
pour identifier les principales 
actions nécessaires en faveur 
de l’enfance et de la jeunesse 
à Communay (ne sont pas 
concernés : le temps à l’école, 
la cantine). Vous pouvez 
envoyer vos propositions à              
enfance@communay.fr  avant le 
30 octobre.

MUTUELLE 
COMMUNALE: 
RÉUNION 
D'INFORMATION
Le Centre communal d’action 
sociale (CCAS) organise une 
réunion d'information sur la 
mutuelle communale le mercredi 
2 novembre à 18h30 en mairie 
(Salle du Conseil).
La mutuelle communale permet 
de bénéficier de tarifs très 
avantageux.
Cette réunion s’adresse à tous 
et plus particulièrement aux 
personnes qui ne bénéficient pas 
d’une mutuelle santé via leur 
entreprise (retraités, demandeurs 
d'emploi, indépendants ...).
La réunion d'information se 
déroulera en présence d'un 
représentant de la mutuelle AXA. 



Rétrospective
FoRum des associations 
Le samedi 3 septembre la commune a organisé son forum des 
associations et des activités culturelles. 
Une nouvelle fois, nous avons pu constater le dynamisme de notre 
tissu associatif qui anime notre village tout au long de l'année ! 
Pas moins d'une soixantaine d'associations et activités culturelles 
étaient représentées. 

vide-gRenieRs du ccas 
Samedi 24 septembre, se déroulait le traditionnel vide-
greniers du CCAS. 
L’occasion de faire de bonnes affaires ainsi qu’une action 
solidaire, l’évènement étant au profit du Centre Communal 
d’Action Sociale. 
Les prévisions météorologiques n'ont pas découragé la 
cinquantaine d’exposants présents sur le site de la Plaine, 
pour le grand bonheur des nombreux chineurs.

SPECTACLE ÉPIQUE
De nombreux spectateurs se sont réuni dans la cour de 
l'école des Brosses, samedi 24 septembre, pour profiter 
du spectacle en extérieur : « Un pour tous, moi d’abord ! » 
organisé par l'Etincelle. 
Le public a (re)découvert, au fil du récit et de l’épée, 
D’Artagnan, Athos, Portos, Aramis et bien d’autres 
personnages de l’œuvre d’Alexandre Dumas. Une réussite 
saluée par un public de tous les âges totalement conquis. 

FÊte de l'automne
La traditionnelle Fête de l’Automne organisée par l’Etincelle 
a eu lieu, comme chaque année, le 2ème dimanche d'octobre. 
Les nombreux visiteurs ont pu effectuer leurs achats 
auprès des 50 exposants, profiter de scènes théâtrales et 
déguster la tartiflette préparée par le Sou des écoles. De 
nombreuses animations ont conquis les enfants : jeux en 
bois, manège, atelier peinture et promenade à dos d’ânes. 

FÊte des JaRdins de lucie
Le samedi 1er octobre, petits et grands ont pu résoudre les 
énigmes de l'Escape Game créé pour l'occasion, s'amuser 
avec les jeux en bois et déguster les plats bio végétariens 
des Jardins. Tout le monde a pu danser sur des rythmes jazz 
swing manouche et musiques traditionnelles brésiliennes 
puis repartir les bras chargés de produits bio locaux 
achetés sur le grand marché de producteurs.



Jean-Philippe Choné, Maire de Communay et Illan Partouche, président de 
Eco Handicap® lors de la signature des Certificats d'Économie d'Energie (CEE)

Environnement
COMMUNAY ASSOCIE ÉCOLOGIE ET INCLUSION

Allier l’écologie, la rénovation et le handicap 
pour un avenir plus solidaire
Dans  la continuité des actions engagées depuis 2014, 
la municipalité a réalisé des travaux d'amélioration 
énergétique sur 8 chaufferies des bâtiments 
communaux. Le rendement des chaudières de ces 
bâtiments a été en effet renforcé par le calorifugeage 
des tuyaux.
Cette action, entièrement financée par le dispositif 
des Certificats d’Economies d’Energie (CEE), associe 
la transition énergétique à une démarche solidaire. 
L’entreprise Eco Handicap®, choisie par la commune 
pour effectuer les travaux, emploie, accompagne 
et forme des travailleurs en situation de handicap 
souhaitant se spécialiser dans le domaine de la 
rénovation. 

AFFOUAGE : LES INSCRIPTIONS SONT 
OUVERTES !

Après deux années d’attente pour cause de Covid et de panne technique, 
l’affouage reprend à Communay
L’Office National des Forêts est mandaté pour ces opérations qui permettent à 
la forêt de se régénérer. En prélevant un certain nombre d’arbres identifiés par 
le forestier, nous permettons aux autres de mieux se développer. 
Cette vente de gré-à-gré est proposée par la commune à ses habitants 
afin qu’ils bénéficient de bois de chauffage pour leurs besoins domestiques 
propres. 
Vous êtes intéressés ?
Inscrivez-vous auprès de l'accueil de la mairie au 04 72 49 80 60 
A quel prix ?
Vous pouvez opter pour une commande de 5 ou 10 stères de bois, à 30 € le 
stère.
Quand ?
Une journée sera prévue sur janvier ou février 2023.
Comment ?
Vous vous rendrez dans le bois de Cornavan afin de récupérer votre commande 
de 5 ou 10 stères de bois. Des longueurs de 2 mètres préparées par l'Office 
National des Forêts seront à retailler par vos soins.

OUVERTURE D'UNE 
DÉCHETTERIE 
PROFESSIONNELLE

Une déchetterie professionnelle 
ouvre ses portes aux artisans et 
professionnels à Saint-Symphorien-
d'Ozon
L'exploitant SERFIM, gère plusieurs 
déchetteries professionnelles dans le 
Rhône et a sollicité la location du foncier 
appartenant au SITOM sur le site de 
l’ancienne déchetterie.
SERFIM accueille tous les artisans pour 
leurs déchets professionnels. Un pont 
bascule a été installé ainsi que tous les 
équipements permettant le paiement 
direct des artisans en fonction du poids.
Cette démarche est expérimentale, pour 
une durée d'une année.
Ouverture sur 5 jours du lundi au 
vendredi.



Voirie
LA RUE DU 30 MAI 1944 FAIT PEAU 
NEUVE
Les travaux de réaménagement de la rue du 30 mai 1944 ont débuté en 
septembre
100 mètres linéaires de bordures abimées ou cassées ont été rénovées, les 
enrobés neufs ont été réalisés, l'implantation des bordures au carrefour 
nord a été modifiée.
La 2ème phase des travaux débutera prochainement, elle prévoit :

 La mise en place d'une "zone 30"
 La matérialisation d'une piste cyclable de chaque côté de la rue 
 Des places de stationnement (traçage au sol)
 Un plateau et des trottoirs à l'intersection de la rue avec la route de Limon

EMPIÉTEMENT DES 
VÉGÉTAUX SUR LA 
VOIE PUBLIQUE
Les riverains doivent obligatoirement 
élaguer les arbres, arbustes ou haies en 
bordure des voies publiques, de manière 
à ce qu’ils ne gênent pas le passage 
des piétons, ne cachent pas les feux de 
signalisation et les panneaux. 
L'élagage incombe au propriétaire (ou 
locataire) qui doit veiller à ce que rien 
ne dépasse de sa clôture sur la limite de 
propriété côté rue.

Commerce
DMAKKER

Spécialisé dans la vente 
d’équipements destinés à caler, 
arrimer, sécuriser et transborder 
les marchandises, le siège social 
de l'entreprise Dmakker s'installe à 
Communay

L'entreprise Dmakker propose à ses clients des 
solutions personnalisées pour sécuriser le chargement 
et l’acheminement de marchandises dans différents   
domaines : transport, logistique et industrie. 
Contact : 04 788 710 70 - www.dmakker.fr

L’INSTITUT CAP BEAUTÉ 
CHANGE DE PROPRIÉTAIRE 
Passionnée d’esthétique et après plusieurs années 
d’expérience, Lucile aura le plaisir de vous accueill ir 
dans son institut de beauté « L’Art du soin » à partir du 
mardi 25 octobre au 22 bis rue centrale
L’Art du soin est un concept de soins sur mesure et 
personnalisé qui répondra à vos besoins et vos envies 
du moment. Les produits utilisés sont exclusivement 
français, avec une composition naturelle. Vous retrouverez 
principalement des soins du visage, des soins du corps 
(massage, gommage …), des épilations à la cire ou au fil, 
rehaussements de cils…. Contact : 04 72 24 85 91 ou prise de 
rendez-vous en ligne : www.planity.com

installation d'un nouveau "dab"
La Brinks a effectué des travaux 
d’installation d'un nouveau 
distributeur automatique de 
billets dans le centre-bourg 
en remplacement de l'ancien 
automate défaillant. 
Le nouveau distributeur, 
dernière génération, est 
opérationnel.



15 octobre Oktober Fest - Classes en 2 et 1 - Sous la 
Halle - 18h

15-16 octobre Théâtre - Troupe à Trac - Amphi des 
Brosses

16 octobre Dimanche à la chasse - Société de chasse

19 octobre Ateliers peinture halloween - 
Médiathèque - 15h ou 16h au choix

19 octobre
Réunion publique Éclairage public - 
Municipalité - Salle des Fêtes de la Plaine 
- 19h30

21 octobre Accueil nouveaux arrivants - Salle des 
fêtes de la Plaine - 19h

22 octobre Remise des albums "bébés lecteurs" - 
Médiathèque - 10h

23 octobre Concert classique  - Étincelle - Église - 18h 

23 octobre Bourse aux antiquités militaires -  
L'Histoire - Gymnase des Brosses

26 octobre
Ateliers peinture halloween - 15h ou 16h 
au choix - Contes d’halloween - 17h - 
Médiathèque

28 octobre Atelier stop motion - Médiathèque - 
14h30

31 octobre La mascarade de l'Halloween - Étincelle- 
Place de l'église - 18h

2 novembre
Réunion d'information Mutuelle 
Communale - Municipalité - Salle du 
Conseil - 18h30

3 novembre Choucroute - Club du Bel-Age

11 novembre
Commémoration de l'Armistice - FNACA/
Municipalité - Monument aux morts puis 
Ilot de la forge - 11h15

13 novembre Matinée choucroute - BCCT  - Sous la halle

15 novembre Conseil municipal - Salle du conseil - 19h

19 novembre Rentrée littéraire avec Polina Panassenko  
- Médiathèque - 10h

19 novembre Cinéma - Étincelle  - Amphi des Brosses 
- 20h30

20 novembre Salon VDI - Municipalité - Salle des fêtes 
de la Plaine - 9h30 à 18h30

20 novembre Dimanche en jeux - Municipalité - Ilot de 
la forge

20 novembre Matinée Beaujolais - J'aime Communay - 
Sous la halle

23 novembre
Projection Adultes "Les oubliés 
d'alzheimer" - 15h - Médiathèque
Projection jeunesse "Casserole d'anatole" 
17h - Médiathèque

24 novembre Don du sang - Salle des fêtes de la Plaine 

25 novembre Marché de noël - Municipalité - Place de 
la mairie - 17h à 21h

26 novembre Communay Rock Fest -  Salle des fêtes de 
la Plaine - 19h

26 novembre Théâtre - Dégom' Crab - Amphi des 
Brosses

27 novembre Matinée boudin - FNACA - Sous la halle 
- 9h à 13h

MARCHÉ 
MERCREDI ET DIMANCHE DE 8H À 12H
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Retrouvez les lieux, les horaires et toutes les informations utiles des évènements, dans la rubrique Agenda du site internet

www.communay.fr Suivez notre actualité sur Facebook @MairieCommunay

 HORAIRES DES DÉCHETTERIES
 Communauté de Communes du Pays de l’Ozon (CCPO) 

SAINT SYMPHORIEN D’OZON 
1980 route d’Heyrieux, RD 149 (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, mercredi, vendredi, samedi :

8h30 à 12h - 14h à 18h
Mardi : 8h30 à 12h
Jeudi : 14h à 18h

TERNAY 
87 rue de Chassagne (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, vendredi : 14h à 18h

Mardi : 15h à 18h
Mercredi : 9h à 12h - 14h à 18h

Jeudi : 9h à 12h
Samedi : 8h30 à 12h - 14h à 18h

SEREZIN DU RHONE 
Chemin des Verchères (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, mercredi : 14h à 18h

Samedi : 8h30 à 12h - 14h à 18h

PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES

Dans la nuit du samedi 29 au dimanche 30 octobre, 
nous reculerons nos montres d’une heure en 
passant à l’heure d’hiver. 
La nuit commencera alors à tomber avant que la 
plupart des personnes en activité professionnelle ne 
soient rentrées ; les maisons encore éteintes attireront 
l’œil des malfaiteurs. 

Voici, comme à l’accoutumée quelques précautions qui conviennent d’être 
rappelées :

 Pensez bien à verrouiller toutes les ouvertures de votre habitation lorsque 
vous la quittez, y compris la nuit en fermant vos volets, et à enclencher votre 
système d’alarme si vous en disposez.

 Ne faites rentrer personne dans votre domicile qui vous soit inconnu ou dont 
vous n’avez pas sollicité la venue. Le démarchage est une manière très utilisée 
par les cambrioleurs pour effectuer le repérage de votre domicile.

 Signalez à la police pluri-communale ou à la gendarmerie de St Symphorien 
d’Ozon tout véhicule ou individu aperçu près de chez vous et dont la 
présence ou l’attitude vous paraissent suspectes. Relevez si possible la plaque 
d’immatriculation et notez la description des personnes et leur nombre. 
Préférez appeler même si cela vous semble anodin.
Malgré cela, si vous veniez à être victime d’un cambriolage, ne touchez à rien 
et contactez immédiatement la gendarmerie.

Nombre d’inscrits à pôle emploi au 15 
septembre 2022 (Communay)

Hommes : 89  - Femmes : 77
Indemnisables : 130  - Non indemnisable : 36

Sécurité

Service Civique
L'école des Brosses et le Groupe scolaire 
des Bonnières recherchent 2 volontaires 
en Service Civique. 
Le Service Civique s'adresse à tous les 
jeunes de 18 à 25 ans, pour une durée de 
6 à 8 mois afin de contribuer aux activités 
éducatives, pédagogiques et citoyennes 
des écoles. 

Retrouvez les fiches descriptives de missions sur www.communay.fr rubrique 
offres d'emploi.

Ramonage de cheminée et assurance habitation
La mairie ne définit pas le nombre de ramonage annuel, se rapprocher de 
votre assurance habitation.


